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CHARTE DES JEUX OLYMPIQUES 

PRINCIPES FONDAMENTAUX 

1. Les jeux Olympiques se célèbrent tous les quatre ans. Ils réunissent les a m a t e u r s 
de toutes les nations, sur un pied d'égalité aussi parfait que possible. 

2. On peut ne pas célébrer une Olympiade, mais ni l'ordre ni les intervalles ne peuvent en 
être modifiés. Les Olympiades internationales comptent à partir de la Ire Olympiade de l'ère 
moderne célébrée à Athènes en 1896. 

3. C'est au Comité International Olympique qu'il appartient de désigner, en temps voulu 
et en toute liberté, le Heu de la célébration de chaque Olympiade. 

4. Les Jeux Olympiques doivent comprendre obligatoirement les catégories suivantes: sports 
athlétiques, sports gymniques, sports de combat, sports nautiques, sports équestres, pentathlons, 
concours d'art. 

5. Il existe un Cycle distinct de Jeux Olympiques d'Hiver qui se célèbrent la même année 
que les autres Jeux. 

Ils prendront à partir de la Vi le Olympiade les noms de premiers Jeux Olympiques d'Hiver, 
mais le terme Olympiade ne sera pas employé pour les désigner. 

6. Le Comité International Olympique désigne la locaUté où seront célébrés les Jeux Olym
piques d'Hiver, en réservant la priorité au pays détenteur des Jeux de l'Olympiade, à la condition 
que ce dernier puisse fournir les garanties suffisantes d'organiser chez lui les Jeux d'Hiver dans 
leur ensemble. 

7. D'une manière générale, ne doivent être qualifiés pour participer aux Jeux Olympiques, 
sous les couleurs de leur pays, que des nationaux ou dûment naturalisés de ce pays. 



STATUTS DU CONSEIL INTERNATIONAL OLYMPIQUE 

BUT 

1. Le Comité International Olympique, auquel le Congrès de Paris a confié la mission de 
veiller au développement des Jeux Olympiques solennellement rétablis le 23 juin 1894, se propose 

1° d'assurer la célébration régulière des Jeux, 2" de rendre cette célébration de 
plus en plus parfaite, digne de son glorieux passé et conforme aux idées élevées dont s'in
spirèrent ses rénovateiu"s, 3" de provoquer ou d'organiser toutes les manifestations et, 
en général, de prendre toutes les mesures propres à orienter l'athlétisme moderne dans les 
voies désirables. 

RECRUTEMENT 
2. Le Comité International Olympique est permanent et se recrute M-même, à raison d'un 

membre au moins, de trois au plus, pour chaque pays représenté. Le nombre des pays représentés 
n'est pas limité. Les membres doivent se considérer comme les délégués du C.I.O. au})rès des Fédé
rations et sociétés de sports et d'exercices physiques de leurs pays respectifs. Ils ne peuvent accepter 
de ces sociétés aucun mandat susceptible de les lier, en tant que membres du Comité, et d'entraver l'in
dépendance de leujs votes. 

3. Les membres du Comité sont élus pour une période indéterminée. Peuvent toutefois être 
considérés comme démissionnaires ceux qui, pendant deux années pleines, n'auront pris part à 
aucune manifestation, réunion, vote, etc. La radiation pourra être prononcée par le Comité contre 
ceux de ses membres qui auraient trahi ses intérêts ou manqué aux lois de l'honneur ou de la bienséance. 

ADMINISTRATION 
4. Le C.I.O. désigne son président qui est élu pour huit ans et rééligible. Le président représente 

le Comité et l'administre avec le concours de la Commission Executive. 

5. La Commission Executive se compose de six membres. Ils sont soumis au renouvellement 
tous les quatre ans et sont rééhgibles. 

6. La Commission Executive se réunit siu' convocation du président du C.I.O. Elle doit 
également être convoquée lorsque trois de ses membres en font la demande. En cas d'urgence, une 
décision peut être prise par le président. Cette décision devra être homologuée à la prochaine réunion 
de la C. E. ou du C.I.O. 

7. La Commission Executive désigne parmi ses membres le vice-président du C.I.O., qui 
remplace de droit le président du Comité, en cas d'empêchement, de démission ou de décès. 

8. La Commission Executive peut nommer, d'accord avec le président, soit un chanceher, 
soit un secrétaire, pour assurer la marche des services, la rédaction et l'expédition des procès-verbaux, 
etc. Le chancelier à droit d'assister aux séances. 

9. La Commission Executive gère les finances. Elle a la garde des archives. Elle a l'initiative 
des mesures à prendre pour assurer l'exécution des Règlements et protocole des Jeux Olympiques. 
Elle propose au C.I.O. les personnahtés à éhre comme membres du Comité et étabUt l'ordre du 
jour des sessions. Le président et le vice-président du C.I.O. font partie de droit de toutes les sous-
commissions. 

10. Auprès de la Commission Executive, il est institué un Conseil des Délégués des Fédé
rations Internationales dont les sports ou les jeux sont inscrits au Programme des Jeux Olympiques. 



Chaque Fédération Internationale désigne chaque année son délégué, qui en cas d'empêchement 
a le droit de désigner un remplaçant. 

11. Ce Conseil ne se réunit, partiellement ou en entier, que sur convocation du Président 
du C.I.O., pour étudier avec la Commission Executive les questions générales qui intéressent la 
participation aux Jeux Olympiques des Sports ou Jeux régis par une Fédération Internationale. 

REUNIONS 
12. Le C.I.O. fixe lui-même les lieux et les dates de ses réunions, selon les circonstances et les 

besoins. Il peut déKbérer valablement, quel que soit le nombre des membres présents. Toutefois 
les modifications aux présents statuts ne pourront avoir force de loi qu'à condition d'avoir r^uni 
les suffrages favorables des deux tiers des membres inscrits au moment où le vote a lieu. 

13. Les décisions sont prises à la majorité des votants, la voix du président étant prépondé
rante. Le scrutin secret est de droit lorsque dix membres du Comité en font la demande. En dehors 
des réunions, le vote par correspondance est admis pour toute question précise posée par le président 
en accord avec la Commission Executive. 

14. La langue française est la langue officielle du Comité. En cas de divergence entre les 
textes, le texte français fait loi. 

COTISATIONS 
15. Le Comité fixe le taux de la cotisation annuelle qui doit être versée à la Commission 

Executive. 

SIEGE SOCIAL 
16. Le siège social du Comité est à Lausanne. 

A R T I C L E S A D D I T I O N N E L S 

COMITES NATIONAUX 
17. Les Comités nationaux doivent être institués tant en accord avec les Fédérations ou 

sociétés nationales du pays qu'avec les membres du Comité International pour le dit pays. 

18. Le Comité national du pays chargé de la célébration de la prochaine Olympiade doit 
verser au Comité International une somme correspondant aux frais supplémentaires occasionnés 
par l'approche de cette célébration. 

ARBITRAGE 
19. Le Comité International peut accepter de trancher en dernier ressort les questions qui 

lui sont soumises par le Comité organisateur de l'Olympiade. 

CONGRES 
20. Le Comité International convoque les Congrès et en fixe l'ordre du jour après consultation 

des intéressés. 
Les Congrès techniques doivent comprendre les représentants des Comités nationaux et ceux 

des Fédérations internationales selon le règlement étabU d'un commun accord. 



RBIGLEMENTS ET PROTOCOLE DE LA CELEBRATION 
DES OLYMPIADES MODERNES ET DES JEUX 

OLYMPIQUES QUADRIENNAUX 

Le Comité International Olympique ayant fixé en temps voulu, conformément à ses préro
gatives constitutioneUes, le lieu de la célébration de la prochaine Olympiade (fixation qui, à moins 
de circonstances extérieures exceptionnelles doit intervenir au minimum trois ans à l'avance), en 
confie l'organisation au Comité Olympique national du pays auquel appartient la cité désignée. 
Ce Comité peut déléguer le mandat qui lui est ainsi confié à un Comité spécial d'organisation constitué 
par ses soins et dont les dirigeants correspondent dès lors directement avec le Comité International. 
Les pouvoirs du Comité spécial expirent, en ce cas, avec la période des Jeux. 

EPOQUE ET DUREE DES JEUX OLYMPIQUES 
Les Jeux Olympiques doivent de toute nécessité avoir Ueu au cours de la première année 

de l'Olympiade qu'ils sont destinés à célébrer (donc en 1924 pour la Vi l le , 1928 pour la IXe, 1932 
pour la Xe, etc.). Sous aucun prétexte ils ne peuvent être ajournés à une autre année. Leur non-
célébration au cours de cette année-là équivaut à la non-célébration de l'Olympiade et entraîne 
l'annulation des droits de la cité désignée et du pays auquel cette cité appartient. Ces droits ne 
peuvent en aucun cas être reportés sur l'Olympiade suivante. 

L'époque de l'année à laquelle doivent se tenir les Jeux Olympiques n'est pas déterminée 
et dépend du Comité organisateur qui s'inspire autant que possible du désir des pays participants. 
La période des Jeux ne doit pas excéder seize jours, y compris le jour de l'ouverture. 

ENCEINTE OLYMPIQUE 
Les épreuves doivent toutes avoir lieu dans la ville désignée, au Stade ou dans ses environs 

les plus proches. Exception ne peut être admise que pour les sports nautiques dans le cas où une 
nécessité géographique l'imposerait. La cité désignée ne peut jamais partager son privilège avec 
une autre pas, plus qu'il n'est permis d'annexer ou de laisser annexer aux Jeux Olympiques des 
manifestations étrangères à leur objet. 

PREROGATIVES ET DEVOIRS DU COMITÉ ORGANISATEUR 
Pour tout ce qui concerne les arrangements techniques des Jeux Olympiques, le Comité organi

sateur doit demeurer aussi libre que le permettent les accords intervenus à cet égard entre les Comités 
Olympiques nationaux et les Fédérations internationales. Le Comité organisateur est tenu d'ob
server les dits accords; il est seul responsable de leur observation. Il doit veiller à ce que les diverses 
branches de sports (athlétiques, gymniques, équestres, nautiques, de défense . . . ) soient placées 
sur le même pied et que les unes ne se trouvent pas favorisées par rapport aux autres. Il doit veiller 
de même à l'organisation des cinq concours d'art (architecture, peinture, sculpture, musique et 
littérature) qui font partie intégrante de la célébration de l'Olympiade. 

INVITATIONS ET FORMULAIRE 
Les invitations pom* participation aux Jeux sont adressées par le Comité organisateur à tous 

les pays en général et, en premier lieu, à ceux dans lesquels fonctionnent des Comités Olympiques 
nationaux réguhèrement constitués. Ces invitations sont conçues en ces termes: , ,Le C o m i t é 



I n t e r n a t i o n a l O l y m p i q u e a y a n t d é s i g n é l a v i l l e d e . . . c o m m e s i è g e 
d e l a c é l é b r a t i o n d e l a . . . O l y m p i a d e , l e C o m i t é o r g a n i s a t e u r d e s 
J e u x O l y m p i q u e s d e 1 9 . . . a l ' h o n n e u r d e v o u s c o n v i e r à p a r t i c i p e r 
a u x c o n c o u r s e t a u x f ê t e s q u i a u r o n t l i e u à c e t t e o c c a s i o n à . . . 
d u . . . a u . . . . " 

Tous les documents (invitations, listes d'engagements, cartes d'entrée, programmes, etc.) 
imprimés au cours des Jeux ainsi que les insignes distribués doivent porter comme en-tête le chiffre 
de l'Olympiade célébrée, en même temps que le nom de la ville où on la célèbre (par exemple: V e 
O l y m p i a d e , S t o c k h o l m 1912, — V i l e O l y m p i a d e , A n v e r s 1920, e t c . ) . 

DRAPEAUX 
Dans l'enceinte du Stade ainsi que dans toutes les enceintes Olympiques, le drapeau olympique 

doit être abondamment mêlé aux drapeaux des nations concurrentes (1). Un drapeau Olympique 
de grandes dimensions doit flotter pendant les Jeux au Stade à un mât central où il est hissé au mo
ment de la proclamation de l'ouverture des Jeux et d'où il est descendu quand la clôture en est 
prononcée. 

Toute victoire définitive est saluée d'autre part par l'ascension à un mât similaire du drapeau 
de la nation à laquelle appartient le vainqueur. L'hymne national de cette nation est alors joué 
par la musique et l'assistance l'écoute debout. 

CEREMONIE D'OUVERTURE DES JEUX OLYMPIQUES 
Le souverain ou Chef d 'Eta t qui doit proclamer l'ouverture des Jeux Olympiques est reçu 

à l'entrée du Stade par le Président du Comité International qui présente ses collègues et par le 
Président du Comité organisateur qui présente les siens. Les deux Comités conduisent le souverain 
ou Chef d 'Etat et les personnes qui l'accompagnent à la tribune d'honneur où il est salué par l'exé
cution de l'hymne national du pays, joué ou chanté. Aussitôt après commence le défile des athlètes. 
Chaque contingent en tenue de sport doit être précédé par une enseigne portant le nom du pays 
correspondant et accompagné de son drapeau national (les pays figurent par ordre alphabétique). 
Ne peuvent prendre part au défilé que les participants aux Jeux à l'exclusion de tout groupe étranger 
à leur objet. Chaque contingent ayant accompli le tour du Stade vient se ranger sur la pelouse 
centrale en colonne profonde derrière son enseigne et son drapeau, faisant face à la tribune d'honneur. 
Le Comité International et le Comité organisateur se placent alors dans l'arène, en demi-cercle, 
devant cette tribune et le Président du Comité organisateur, s'avançant, prend la parole et Ut un bref 
discours qu'il termine en demandant au souverain ou Chef d 'Etat de vouloir bien proclamer l'ouver
ture des Jeux. Celui-ci se lève et dit : , , J e p r o c l a m e l ' o u v e r t u r e d e s J e u x O l y m 
p i q u e s d e . . . c é l é b r a n t l a . . . O l y m p i a d e d e l ' è r e m o d e m e." Aussitôt 
vme sonnerie de trompettes se fait entendre et le canon tonne, tandis que le drapeau Olympique est 
hissé au mât central ainsi qu'il a été indiqué plus haut et que s'opère un lâcher de pigeons (chaque 
pigeon portant au cou un ruban aux couleurs d'une des nations concurrentes), puis des choeurs 
exécutent une cantate. S'il y a une cérémonie reUgieuse, c'est à ce moment qu'elle doit intervenir (2). 
Sinon il est procédé aussitôt à la prestation du serment des athlètes. 

L'un d'eux appartenant au pays où ont heu les Jeux s'avance au pied de la tribune d'honnem*, 
tenant en main le drapeau du pays et entouré par les porteurs de tous les autres drapeaux nationaux 
rangés en demi-cercle à la place qu'occupaient précédemment les Comités. Il prononce alors à haute 
voix le serment suivant, auquel tous les athlètes s'associent en levant le bras droit: ,,N o u s j u 
r o n s q u e n o u s n o u s p r é s e n t o n s a u x J e u x O l y m p i q u e s e n c o n c u r 
r e n t s l o y a u x , r e s p e c t u e u x d e s r è g l e m e n t s q u i l e s r é g i s s e n t e t 
d é s i r e u x d ' y p a r t i c i p e r d a n s u n e s p r i t c h e v a l e r e s q u e p o u r l ' h o n 
n e u r d e n o s p a y s e t l a g l o i r e d u s p o r t . " 

(1) Le drapeau Olympique est à tond blanc sans bordure; il porte au centre cinq anneaux enlacés; bleu, jaune, 
noir, vert, rouge; l'anneau bleu en haut et à droite. Le modèle utilisé aux Jeux d'Anvers est le modèle réglementaire. 

(2) Ce fut le cas à la Ve Olympiade (Stockholm 1912) et à la IXe Olympiade (Amsterdam 1928). A la IVe 
(Londres 1908), la cérémonie eut lieu le surlendemain à Saint-Paul. A la Vile (Anvers 1920), elle eut lieu le matin 
de l'ouverture à la cathédrale et fut présidée par S. E. le Cardinal Mercier. 



Les choeurs se font entendre à nouveau, puis le défilé des athlètes se reproduit en sens inverse 
pour leur sortie du Stade. 

La cérémonie étant ainsi terminée, les concours peuvent commencer aussitôt, à moins que 
cet après-midi d'ouverture ne soit consstcré à des exercices gymniques ou à quelque spectacle ap
proprié. 

DISTRIBUTION DES PRIX 
Le Comité organisateur la règle au mieux des possibilités. Elle peut être sectionnée en plusieurs 

fois s'il est nécessaire. De toutes façons il est désirable que les lauréats s'y présentent personnellement 
et en tenue de sport. 

CEREMONIE DE CLOTURE DES JEUX OLYMPIQUES 
La cérémonie doit avoir lieu au Stade à l'issue des derniers concours. La clôture est proclamée 

du haut de la tribune d'honneur par le Président du Comité International (ou celui de ses collègues 
qui le remplace) en ces termes : , ,Au n o m d u C o m i t é I n t e r n a t i o n a l O l y m p i q u e , 
a p r è s a v o i r o f f e r t a u . . . e t a u p e u p l e . . . (noms du Chef d 'É ta t et de la nation) 
a u x a u t o r i t é s d e l a V i l l e d e (nom de la ville) e t a u x o r g a n i s a t e u r s d e s 
J e u x l e t r i b u t d e n o t r e p r o f o n d e g r a t i t u d e , n o u s p r o c l a m o n s l a 
c l ô t u r e d e s c o n c o u r s d e l a . . . O l y m p i a d e e t , s e l o n l a t r a d i t i o n , 
n o u s c o n v i o n s l a j e u n e s s e d e t o u s l e s p a y s à s ' a s s e m b l e r d a n s 
q u a t r e a n s à (1) (nom de la ville désignée) p o u r y c é l é b r e r a v e c n o u s l e s J e u x 
d e l a . . . O l y m p i a d e . P u i s s e n t - i l s s e d é r o u l e r d a n s l ' a l l é g r e s s e 
e t l a c o n c o r d e e t p u i s s e d e l a s o r t e l e f l a m b e a u O l y m p i q u e p o u r 
s u i v r e s a c o u r s e à t r a v e r s l e s â g e s p o u r l e b i e n d ' u n e h u m a n i t é 
t o u j o u r s p l u s a r d e n t e , p l u s c o u r a g e u s e e t p l u s p u r e . Q u ' i l e n s o i t 
a i n s i." Aussitôt les trompettes sonnent. Le drapeau Olympique descend du mât central salué 
par cinq coups de canon et les choeurs chantent la cantate finale. En même temps le président du 
Comité International, dans la tribune d'honneur, remet au maire de la ville le drapeau Olympique 
en satin brodé donnée en 1920 par le Comité belge et qu'il a reçu des mains du représentant de la 
ville où ont eu heu les précédents Jeux. Ce drapeau doit être conservé au palais municipal jusqu'à 
l'Olympiade suivante. 

PRESEANCES 
Aucune ambassade spéciale ne doit être acceptée par le pays organisateur à l'occasion des 

Jeux. Pendant toute la durée des Jeux la préséance appartient aux membres du Comité International, 
aux membres du Comité Organisateur, aux Présidents des Comités Olympiques nationaux et aux 
Présidents des Fédérations internationales. Ils composent le Sénat Olympique auquel reviennent 
les premières places après le Chef de l 'Etat et son entourage. 

ARTS ET LETTRES 
Les manifestations artistiques et littéraires susceptibles d'être organisées au cours des Jeux 

et en rapport avec letu- objet sont indéterminées. Il est désirable qu'elles soient nombreuses, que 
notamment des conférences publiques aient heu et que, d'autre part, les oeuvres présentées aux 
concours d'art et admises par le Jury à concourir soient exposées au Stade ou dans le voisinage. 

(1) Au cas où la désignation n'est pas encore intervenue, le nom de la ville est remplacé par les mots «au 
lieu qui sera ultérieurement désigné ». 
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REGLES GENERALES APPLICABLES A LA 
CELEBRATION DES JEUX OLYMPIQUES 

I. DEFINITION DE L'AMATEUR 
Le Statut de l'Amateur établi par les Fédérations Internationales Sportives est respecté pour 

l'admission des athlètes participant aux Jeux Olympiques. 
Dans le cas où il n 'y aurait pas de fédération internationale, régissant un sport, la définition 

serait établie par le Comité Organisateur, d'accord avec le C.I.O. 
La Fédération nationale, qui dans chaque pays dirige un sport particulier, doit certifier, sur 

la formule d'engagement, que chaque concurrent est amateur, conformément aux règles de la 
Fédération Internationale régissant ce sport. 

Cette déclaration doit être contresignée par le Comité Olympique national de ce pays. Ce 
comité doit également déclarer qu'il considère le concurrent comme amateur, d'après la définition 
de la Fédération Internationale intéressée. 

II. CONDITIONS REQUISES POUR POUVOIR REPRESENTER 
UN PAYS 

Peut seul être admis à représenter une nation aux Jeux Olympiques celui qui possède la 
nationalité d'origine ou la nationalité acquise de la dite nation ou de l 'état souverain dont cette 
nation est partie constituante. Quiconque a déjà pris part une fois aux Jeux Olympiques ne peut 
concourir dans les Jeux Olympiques suivants pour une autre nation, même s'il en avait acquis la 
nationalité par naturahsation, sauf le cas de conquête ou de création d'un nouvel état, ratifiée par 
traité. 

Dans le cas de naturalisation, le sujet naturalisé donnera la preuve qu'il était amateur dans 
son pays d'origine, au moment de son changement de nationalité. 

Les athlètes participant aux Jeux Olympiques doivent satisfaire aux obUgations minima 
ci-après, à savoir: 

Ne pourra être qualifié pour participer aux Jeux Olympiques: 

1. — Celui qui est ou aura été en connaissance de cause professionnel dans son sport ou 
dans un autre sport. 

2. — Celui qui aurait reçu des remboursements pour compensation de salaire perdu. 

Le congé accordé dans les conditions normales de la profession, ou le congé accordé dans 
les mêmes conditions à l'occasion des Jeux Olympiques, et sous la réserve qu'ils ne constituent 
pas de façon détournée un remboxu-sement direct ou indirect du salaire perdu, ne tombent pas 
sous le coup de l'art. 2. 

En outre, chaque athlète est tenu de signer la déclaration sur l'honneur suivante: 
„ J e soussigné déclare sur l'honneur être amateur conformément aux Règles 
Olympiques de l'amateurisme." 

III . LIMITE D'AGE 
Il n 'y a pas de limite d'âge pour les concurrents des Jeux Olympiques. 

IV. PARTICIPATION DES FEMMES 
Les femmes sont admises à certaines épreuves des Jeux Olympiques ; le programme men

tionnera les épreuves qu'elles peuvent disputer. 



V. PROGRAMME 
Le Programme officiel des Jeux Olympiques est établi conformément à la classification adoptée 

par le Comité International Olympique. Il comporte: 

Les Sports Athlétiques. 
Les Sports Gymniques. 
Les Sports de Défense (Boxe, Escrime, Lutte, Tir). 
Les Sports Nautiques (Aviron, Natation). 
Les Sports Equestres. 
Les Sports combinés (Pentathlon Moderne). 
Les Concours de Cyclisme, de Poids et Haltères et de Yachting. 
Les Concours d'Art (Architectvire, Littérature, Musique, Peinture et Sculpture). 
Les Jeux Athlétiques suivants: Football (Association et Rugby). Lawn Tennis^ 

Polo, Water-Polo, Hockey sur Gazon, Handball, BasketbaU et Pelote 
Basque, parmi lebquels le Comité Organisateur choisira ceux qu'il est à 
même de pouvoir organiser, à condition que les finales se disputent pendant la 
période officielle des Jeux. 

Chaque Fédération Internationale décide poiu: chaque sport des épreuves qui seront disputées, 
après accord avec la Commission Executive du Comité International Olympique. 

Le C.I.O. se réserve de ne pas inscrire au Programme les Sports dont la définition de l'Amateur 
est en contradiction avec les principes du C.I.O. 

VI. DEMONSTRATIONS 
Le Comité Organisateur des Jeux pourra organiser des démonstrations de deux sports ne 

figurant pas au programme: 

1.— Un sport national; 
2.— Un sport étranger au pays organisateur. 

VII. JEUX D'HIVER 
Le programme des Jeux d'Hiver comprend les sports suivants: Ski, Patinage, Hockey sur 

Glace, Bobsleigh et Tobogganing. 
Les sports d'hiver non régis par une Fédération Internationale ne peuvent figm-er au Pro

gramme des Jeux que sous le titre de „Démonstrations". 
Pour chacun des sports les épreuves admises sont celles régies par les Règlements Techniques 

des Fédérations Internationales. 
Néanmoins, pour le Ski, un concours miUtaire spécial pourra être organisé. 
Le nombre d'engagements par épreuve et par sport est, après consultation des Fédérations 

Internationales, fixé par le C.I.O. 
Les prix, médailles et diplômes doivent être différents de ceux employés pour les Jeux de 

l'Olympiade en cours. 
Les Jeux d'Hiver sont soumis à toutes les autres règles générales apphcables aux Jeux 

Olympiques, ainsi qu'à toutes les Règles du Protocole Olympique. 

VIII. ORGANISATION 
Le Comité Organisateur du pays à qui la célébration de l'Olympiade a été confiée est responsable 

des Jeux et doit prendre à cet effet toutes les dispositions nécessaires. 
I l est chargé de toute la correspondance relative à sa mission. C'est lui qui lance les invitations 

officielles aux nations, après entente avec la Commission Executive du Comité International 
Olympique. 

IX. ENGAGEMENTS 
Les engagements pour toutes les épreuves sont reçus par le Comité Olympique National de 

chaque pays et transmis exclusivement par lui au Comité Organisateur. 
Le Comité Organisateur devra en accuser réception. 
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Si dans un pays il n'existe pas de Comité Olympique National, ce pays devra en former un, 
avant d'être admis à prendre part à des Jeux Olympiques, et en commimiquer aussitôt l'adresse 
de correspondance exacte à la Commission Executive du C.I.O., ainsi qu'au Comité Organisatem:. 

Si un Comité Olympique National considère que des engagements ne sont pas conformes 
aux clauses représentatives olympiques ou aux définitions des Fédérations Internationales, il les 
transmet sans les contresigner. 

S i x s e m a i n e s avant la date du commencement des Jeux la Mste des s p o r t s et des 
é p r e u v e s auxquels une nation participe devra être en mains du Comité Organisateur. Ces 
indications peuvent être fournies télégraphiquement. 

Les n o m s d e s c o n c u r r e n t s devront parvenir au Comité Organisateur au moins 
q u i n z e j o u r s avant la date de la première épreuve de chaque sport, sans que des modifications 
puissent encore être apportées. 

Le Comité Organisateur devra être en possession des engagements et des noms des concurrents 
au plus tard à minuit le jour de la clôture des délais fixés par le présent article. Tous les engagements 
devront être rédigés sur des formulaires spéciaux et en double exemplaire ; les noms des concurrents 
devront être inscrits en caractères imprimés ou dactylographiés. 

Afin de garantir l'authenticité des communications télégraphiques, tous les Comités Olympiques 
Nationaux qui recourront à ce moyen de correspondance devront, au préalable, communiquer au 
Comité Organisateur u n m o t d e r e c o n n a i s s a n c e ou une devise reproduite dans tous les 
télégrammes envoyés par eux. 

L e s e n g a g e m e n t s n e s e r o n t v a l a b l e s q u e s i l e s p r e s c r i p t i o n s 
c i - d e s s u s s o n t o b s e r v é e s . 

Afin de permettre et de favoriser au cours des Jeux Olympiques les démonstrations de gym
nastique qui sont de nature à mettre en valeur les différents systèmes éducatifs, le C.I.O. recevra 
directement les engagements des groupements d'amateurs qualifiés poiu: se hvrer à ces démons
trations et les transmettra pour toutes fins utiles au Comité Organisateur. 

Aucmie entrée payante ne pourra être exigée pour les engagements. 

X. NOMBRE D'ENGAGEMENTS 
Le nombre maximum d'engagements de chaque nation dans chaque épreuve est fixé par les 

Fédérations Internationales. 
Toutefois, ces nombres ne pourront pas dépasser: 

a) poiu? les épreuves individuelles, 3 concurrents par nation (sans remplaçants). 
b) pour les épreuves par équipes, 1 équipe par nation, avec le nombre de remplaçants 

fixé par la Fédération Internationale compétente. 

Cette dernière disposition ne s'applique pas aux jeux doubles de lawn-tennis, ni à la course 
cychste de tandems. 

Au cas où il n'existe pas de Fédération Internationale pour un sport, le Comité Organisateiu" 
des Jeux Olympiques fixera le nombre d'engagements pour ce sport, en s'inspirant des règles ci-
dessus. 

N . B . Ces maxima ne s'appKquent pas aux Jeux d'Hiver. 

XI. ENGAGEMENTS REFUSES 
Le Comité Organisateur a le droit de refuser tout engagement sans être obhgé de faire con

naître les raisons qui motivent sa décision. Néanmoins le motif sera communiqué confidentiellement 
au Comité intéressé. 

XII. ORGANISATION SPORTIVE DES JEUX 
Le Comité Organisateur, auquel a été attribuée l'organisation des Jeux, en a seul la direction 

et la responsabilité. Cette direction s'effectue conformément aux règlements et protocole des Jeux 
Olympiques. 

Le Comité organisateur prend toutes autres mesm-es nécessaires à la célébration des Jeux 
Olympiques, en se conformant aux règlements généraux adoptés aux divers congrès et au protocole 
du Comité International Olympique. 

n 



La célébration technique des Jeux est soumise aux règles établies par les Congrès de P a r i s 
(1914), de L a u s a n n e (1921), de P r ag u e (1925) et de B e r l i n (1930), fixant les attributions 
des Comités Olympiques Nationaux et des Fédérations Internationales, sous l'égide du Comité 
International Olympique. 

Le Comité Organisateur doit veiller au cours des Jeux à la stricte observation des règlements 
techniques des Fédérations Internationales, ces Fédérations ayant capacité dans chaque sport 
pour la désignation des Jurys, poiu- le contrôle des installations sportives et pour la direction tech
nique des épreuves. 

D'autre part, les Fédérations Internationales désigneront trois délégués techniques au maxi
mum qui devront se trouver sur place 15 jours francs avant le commencement de leur sport pour 
se mettre en rapport avec le Comité Organisateur et préparer la tâche des Jurys. 

Les frais de séjour de ces trois délégués durant les 15 jours précédant le commencement de 
leur sport seront à la charge du Comité organisateur des Jeux, à raison de cinq dollars par jour. 

Les Fédérations Internationales peuvent faire une inspection supplémentaire à leur gré, sous 
réserve de ne pas dépasser les sommes mentionnées à l'ahnéa précédent. 

XIII. JUGEMENT DES EPREUVES 
Il sera formé pour chaque sport un Jury d'appel et un Jury de terrain. Leur désignation 

est laissée aux Fédérations Internationales. Un délégué de chaque Fédération Internationale devra 
se trouver sur place au moins cinq jours avant le commencement de la première épreuve de son 
sport, afin de vérifier la vaUdité des engagements. 

Les membres du ou des Jurys et les officiels devront tous être amateurs. 

Dans le cas où un Jury d'appel ne serait pas constitué alors qu'il devrait fonctionner, le 

Comité Organisateur avisera et décidera pour compléter les membres manquants. 
Les Jurys d'appel pour les sports non régis par une fédération internationale seront formés 

par le Comité Organisateur et devont comprendre cinq membres de nationaUtés différentes qui 
nommeront leur président. 

XIV. JURY D'HONNEUR 
Pendant la durée des Jeux, la Commission Executive du Comité International Olympique est 

constituée en Jury d'Honneur. 
Ce jury a pour mission d'intervenir dans tous les conflits d'ordre non technique ne relevant 

pas des Jurys Internationaux, et cela soit à la demande du Comité Organisateur, soit à la requête 
d'une des parties par son représentant autorisé, soit spontanément en cas de nécessité absolue. 

XV. RECLAMATIONS 
Les réclamations auprès des juges de terrain, en matière de faits, sont jugés par eux, et sans appel. 
Les appels des autres décisions des juges de terrain ou pour toutes autres matières seront adressés 

au Président du Jury d'Appel compétent, par un membre désigné par le Comité Olympique du 
pays réclamant ou par une personne déléguée pour le remplacer. 

A moins que la Fédération Internationale compétente n'ait prescrit un délai différent, ces 
réclamations devront être faites au plus tard une heure après la décision ayant motivé la récla
mation. Le Ju ry d'appel décidera après enquête. Sa décision est définitive. 

Il ne sera donné suite à aucune réclamation non accompagnée du dépôt d'une somme de 
50 francs or. 

Le dépôt ne sera pas remboursé si la réclamation n'est pas basée sur des motifs sérieux. 

XVI. RECLAMATION CONTRE LA QUALIFICATION D'UN CONCURRENT 
En cas de réclamation sur la qualité d'amateur d'un concurrent, la Fédération Internationale 

intéressée prononce sur cette réclamation. 
Dans le cas où la réclamation est faite avant le commencement des épreuves, elle est sou

mise au délégué de la Fédération Internationale intéressée, prévu par l'article XI I I . Ce délégué 
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statuera immédiatement et sans appel en ce qui concerne la participation en vue de l'application 
des sanctions prévues par l'article XVII . 

Les réclamations formulées lorsque les épreuves seront commencées devront être soumises 
sur le champ et par écrit, dans le délai d'un quart d'heure après la fin de chaque épreuve, au 
Jury d'Appel. 

Quant aux réclamations formulées après la fin des Jeux, elles seront reçues par la Fédération 
Internationale intéressée dans un délai de trente jours après la distribution des prix. La Fédé
ration Internationale décidera après enquête. Sa décision sera sans appel et devra être commu
niquée au Comité Organisateur. 

I 

XVII. SANCTIONS EN CAS DE FRAUDE 
Elles sont établies comme suit: 

a) l'Athlète qui aura été convaincu d'avoir pris frauduleusement la qualité d'amateur 
sera disqualifié et il perdra le bénéfice de toutes les places qu'il aurait obtenues. 

b) Si la Fédération de l'Athlète est convaincue de complicité dans cette fraude, la Nation 
à laquelle il appartient sera déclassée dans le ou les sports pratiqués par cet athlète. 

XVIII. PRIX 
Les prix aux Jeux Olympiques consistent en médailles olympiques et diplômes. Chaque 

médaille est accompagnée d'un diplôme. Il est également décerné un diplôme à l'équipe victorieuse 
dans les concours pour équipes. 

Le Comité Organisateur peut, sur la proposition d'une Fédération Internationale, décerner 
un diplôme de mérite à un concurrent dont la performance a été brillante, mais qui n'a pas gagné 
de prix. 

Tous les participants aux Jeux reçoivent une médaille commémorative. 
En résumé, il sera attribué trois médailles par épreuve: 

a) pour les épreuves individuelles: 

L— Au vainqueur, une médaille en vermeil et un diplôme. 
2.— Au second, une médaille en argent et un diplôme. 
3.— Au troisième, une médaille en bronze et un diplôme. 

b) pour les épreuves par équipes: 

1.— A l'équipe victorieuse, un diplôme; à chacun des équipiers, une médaille en vermeil et 
un diplôme. 

2.— A la seconde, un diplôme à l'équipe; à chacun des équipiers, une médaille en argent 
et un diplôme. 

3.— A la troisième, un diplôme; à chacun des équipiers, une médaille en bronze et un 
diplôme. 

Dans les épreuves par équipes, tous les participants ayant effectivement participé à l'épreuve 
auront droit à la médaille et au diplôme correspondant au prix gagné par l'équipe. 

Les noms des vainqueurs seront gravés sur les murs du Stade où les Jeux auront été inaugurés 
et clos. 

XIX. CLASSEMENT 
Dans les Jeux Olympiques, il n'existe aucun classement par points. 
Il sera dressé par ordre alphabétique un tableau d'honneur portant les noms des six premiers 

concurrents classés dans chaque épreuve, lorsque ce classement aura pu être étabh. 
Ce document sera établi sous le contrôle du Comité International Olympique. 

XX. BROCHURES ET PROGRAMMES 
Une brochure spéciale, comprenant les programmes et règles générales, sera éditée pour chaque 

sport en particulier. 
Le Programme et les brochures des Jeux Olympiques ne contiendront pas de publicité. 
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XXI. FEDERATIONS INTERNATIONALES 
Aux Jeux Olympiques, les Règlements sportifs appliqués sont ceux des Fédérations Inter

nationales reconnues en conformité de la définition déterminée à Lausanne en 1921, qui sont: 

Fédération Internationale Athlétique d'Amateiu-s. 
Fédération Inte nationale des Sociétés d'Aviron. 
Fédération Internationale de Bobsleigh et de Tobogganing. 
Fédération Internationale de Boxe Amateur. 
Union CycKste Internationale. 
Fédération Equestre Internationale. 
Fédération Internationale d'Escrime. 
Fédération Internationale de Football Association. 
Fédération Internationale de Gjrmnastique. 
Fédération Internationale des Sports de HandbaU d'Amateurs. 
Ligue Internationale de Hockey sur Glace. 
Fédération Internationale de Hockey sur Gazon. 
Fédération Internationale de Lutte (gréco-romaine et libre). 
Fédération Internationale de Natation Amateur. 
Fédération Internationale de Patinage. 
Fédération Internationale de Pelote Basque. 
Fédération Internationale de Poids et Haltères. 
Union Internationale de Ski. 
Union Internationale de Tir. 
Union Internationale de Yachting de Course. 

X X I I . SPORTS NON REGIS PAR LES FEDERATIONS 
INTERNATIONALES 

Dans le cas où un sport pratiqué aux Jeux Olympiques ne serait pas régi par une Fédération 
Internationale, ou dans le cas où un sport pratiqué aux Jeux Olympiques serait régi par une 
Fédération Internationale qui viendrait à se dissoudre, les mesures désirables devront être prises 
par les comités organisateurs. 

XXIII . FRAIS DE DEPLACEMENT 
Le Comité Organisateur n'intervient en rien dans les frais, sauf l'exception prévue à l 'art. 

X I I des présents règlements. Il lui incombe cependant de prendre toutes les dispositions possibles 
pour les réduire au minimum et il doit se tenir à la disposition des intéressés pour leur fournir tous 
les renseignements qui leiu* seraient utiles. 

X X I V . L O G E M E N T 

Le Comité Organisateiu' des Jeux Olympiques est tenu de foiu-nir aux athlètes des loge
ments, les objets de couchage et la nourriture, à un prix forfaitaire qui devra être fixé préalable
ment par tête et par jour; les frais doivent être supportés par les nations participantes qui seront 
également responsables des dégâts occasionnés par leurs athlètes. 

X X V . A T T A C H E S 

Pour faciUter les rapports entre le Comité Organisateur et les Délégations de chaque nation, 
le Comité Organisateur a la faculté de désigner une personne qui remplira le rôle d', ,attaché", 
auprès de la délégation à laquelle elle aura été affectée. 

Cette , ,attaché" devra connaître la langue du pays auquel appartient la Délégation qu'il 
représentera. 

La désignation de cet ,,Attaché" se fera d'accord avec le Comité Organisateur et le pays 
participant intéressé. 

L', ,Attaché" ainsi désigné doit se mettre en rapport avec le Comité Organisateiu: six mois 
au moins avant l'ouverture des Jeux. 
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Chaque „Attaché", sous le contrôle du Comité Organisateur, a pour mission: 

a) de veiller à la bonne organisation du voyage des équipes; 

b) de collaborer à l'organisation du voyage des équipes; 

c) de collaborer à l'organisation du logement; 

d) d'intervenir auprès du Comité Organisateur pour toute réclamation ou demande 
soit individuelle, soit collective, d'ordre exclusivement administratif; 

e) d'examiner ces demandes ou réclamations et si le bien-fondé en est reconnu, de les 
transmettre au Comité Organisateur; 

f) de distribuer les cartes et les invitations délivrées par le Comité Organisateur et de 
lui transmettre toutes demandes relatives à ce sujet; 

g) d'intervenir auprès du Comité Organisateur, pour les questions relatives au logement 
et à la nourriture de tous les officiels et participants. 

XXVI. PLACES RESERVEES 
En dehors d'une grande tribune réservée à la presse, des cartes d'invitations doivent être 

envoyées par le Comité Organisateur et des places réservées au Stade: 
Tribune A. — Aux membres du C.I.O. et à leiu* famille. 
Tribune B. — Aux présidents des Comités Otympiques Nationaux et aux Présidents des 

Fédérations Internationales, ainsi qu'à leur famille. 
Tribune C. — Aux membres et aux invités des Comités Olympiques- Nationaux, qui ont droit 

à une carte par 10 athlètes participant aux concours, avec maximum de 20 et minimum de 4. 
Au délégué officiel de chaque sport ^ù un pays est représenté. 
Aux secrétaires des Fédérations Internationales. 
Aux membres des Comités du Pays organisateur. 
Tribune D. — Aux membres des divers jurys. 
En outre, 1.500 places aux athlètes près de la Hgne d'arrivée. 
Aux autres stades: Des places pour la presse et les occupants des tribunes A et B. 
Une tribune où seront admis, jusqu'à concurrence des places, les occupants des tribunes C et D. 
Des places pour les athlètes des sports qui sont pratiqués, à l'exclusion des autres. 
NB. — Les demandes devront être transmises par l'intermédiaire de l 'attaché de chaque pays. 
Les demandes d'invitation à titre exceptionnel devront être transmises par la même voie. 

XXVII. PRISES PHOTOGRAPHIQUES ET CINEMATOGRAPHIQUES 
Le Comité Organisateur devra prendre les dispositions nécessaires pour que les Jeux soient 

perpétués par des prises photographiques et cinématographiques, mais il lui incombe également 
le devoir d'organiser et de limiter ces services de telle sorte qu'ils ne gênent en aucune façon le bon 
ordre des Jeux. 

XXVIII. DISPOSITIONS SPECIALES 
Pour tous les cas non prévus au présent règlement, le Comité Organisateur avisera et décidera. 

XXIX. TEXTE OFFICIEL 
En cas de désaccord sur l'interprétation de ces règles, le texte français seul est officiel. 
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REGLEMENT DES CONGRES OLYMPIQUES 

lû _ CONVOCATION 
En accord avec l'article 18 des Statuts du C.I.O., le Congrès Olympique est convoqué par 

le Comité International Olympique pour régler certaines questions qui lui seraient soumises con
cernant les Jeux Olympiques. 

2° — ORDRE DU JOUR 
Le Comité International Olympique établit l'ordre du jour du Congrès. Toute proposition 

d'une Fédération Internationale Sportive ou d'un Comité Olympique National reconnu est mise 
à l'ordre du jour si elle parvient par écrit, au Siège du Comité International Olympique, au moins 
quatre mois avant l'ouverture de la session. Toute proposition contraire aux principes fondamentaux 
des Jeux Olympiques est écartée de droit. L'ordre du jour doit être publié en a n g l a i s e t e n 
f r a n ç a i s au plus tard deux mois avant l'ouverture du congrès. 

Si une proposition adressée pour figurer à l'ordre du jour a fait l'objet d'une décision préalable 
du Comité International Olympique, cette proposition ne sera pas portée à cet ordre du jour, mais 
la résolution du Comité International Olympique devra y figurer. 

Quand l'ordre du jour contient des modifications d'anciens statuts, le texte des anciens statuts 
et celui des nouveaux devront figurer sur l'ordre du jour. 

Si le Comité International Olympique estime qu'il est préférable que le Congrès travaille 
d'abord sous forme de Commissions, cette modalité doit être annoncée d'avance, en envoyant l'ordre 
du jour, avec l'indication du nombre de commissions et le sujet que devra traiter chaque commission. 

3" — COMPOSITION , 
Le Congrès se compose: 

1° -— des membres du Comité International Olympique; 

2" — des Délégués des Comités Olympiques Nationaux; 

3" — des Délégués des Fédérations Internationales Sportives. 

Chaque Comité National et chaque Fédération Internationale amateur ont droit à deux délégués, 
lesquels peuvent être accompagnés d'un substitut. Ce substitut peut agir comme un délégué en cas 
d'absence de celui-ci. 

Les pays n'ayant pas de Comité Olympique National peuvent, avec l'assentiment du Comité 
International Olympique, envoyer un délégué. 

Tous les délégués Nationaux et leur substitut doivent résider dans le pays représenté et être 
de la nationalité de ce pays. 

Les délégués ou substituts représentant les Fédérations Internationales Sportives doivent 
être membres du Bureau ou du Conseil de la Fédération Internationale ou membre du Bureau d'une 
fédération nationale affihée. 

4« — VERIFICATION 
Le nom des délégués e t d u s u b s t i t u t doit être envoyé au siège du Comité International 

Olympique au moins deux semaines avant l'ouverture du Congrès pour permettre au Comité Inter
national Olympique de pourvoir au contrôle avant la session. 
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Un délégué ou un substitut n'est admis à prendre part au Congrès que s'il présente une délé
gation signée par le président ou le secrétaire du groupement qu'il représente. 

Après l'ouverture du Congrès, aucun substitut ne pourra être désigné. 

5° — DELIBERATIONS 
A) Les procès-verbaux du Congrès se rédigent en français et en anglais. En cas de divergence, 

le texte français fait loi. 

Les procès-verbaux résumés de chaque séance, ainsi que les délibérations votées, doivent être 
distribués à la séance suivante. Ils seront ensuite lus et approuvés pendant la séance qui suivra celle au 
cours de laquelle ils auront été distribués ; sauf pour la dernière séance du Congrès, où le nécessaire 
devra être fait pour que toutes les approbations soient terminées en même temps que le Congrès. 

Les procès-verbaux du Congrès doivent mentionner seulement, pour chaque sujet traité: 

1. la proposition 

2. les noms des orateurs 

3. les amendements apportés 

4. les noms des délégués ayant proposé les amendements 

5. la décision du Congrès. 

B) Le Président du Comité International Olympique ou un des membres du Comité Inter
national Olympique nommé par lui, préside le Congrès. 

C) Le Congrès éht dans son sein un bureau formé de quatre vice-présidents et d'un secrétaire-
trésorier. Deux secrétaires adjoints peuvent être désignés par le Président. 

D) Chaque délégué a droit à une seule voix. Si un Comité National ou une Fédération Inter
nationale ne sont représentés que par un délégué, celui-ci aura droit à deux voix, sous la réserve 
que notification a été faite à l'avance que seul un délégué ou un substitut serait présent au Congrès. 

Un délégué ne peut pas désigner lui-même son substitut. 

Le Vote par procuration n'existe pas. Le cumul des voix est interdit. 

E) Chaque délégué ou substitut, qui prendi'a la première fois la parole sur une question, pourra 
parler au maximum cinq minutes. Ses autres interventions sont limitées au maximum à deux minutes, 
sauf décision spéciale du Congrès. 

F) Toute décision pour être valable doit être prise par la majorité des votants. 

G) Chaque délégué, ou substitut, devra payer une contribution de 25 francs suisses, pour 
«ouvrir les dépenses du Congrès et l'impression des procès-verbaux. 
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CHARTER OF T H E O L Y M P I C GAME S 

FONDAMENTAL PRINCIPLES 

1. The Olympic Games are celebrated every four years. They assemble the AMATEURS 
of ail nations on an equal footing and under conditions as perfect as possible. 

2. An Olympiad need not be celebrated but neither the order nor the intervais can be altered. 
The International Olympiads are counted as beginning from the Ist Olympiad of the modem era 
celebrated at Athens in 1896. 

3. The International Olympic Committee has the sole right to choose the place for the célé
bration of each Olympiad. 

4. The Olympic Games must include the followings events: — Athletics, Gymnastics, 
Combative Sports, Swjmming, Equestrian Sports, Pentathlons and Art Compétitions. 

5. There is a distinct Cycle of Olympic Winter Games which are celebrated in the same year 
as the other Games. 

Starting from the Vl I I th Olympiad they take the title of First Olympic Winter Games but 
the term Olympiad will not be used to describe them. 

6. The International Olympic Committee chooses the place for the célébration of the Olympic 
Winter Games giving the first refusai to the country holding the current Olympic Games on con
dition that it can give sufficient guarantees to organise the fuU programme of the Winter Games. 

7. Generally spealdng, only those who are natives of a country or naturaUsed subjects of 
that country are quaUfied to compete in the OlyTnpic Games under the colours of that country. 
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